
Reconstruit pendant la 
dernière guerre, le mar-
ché couvert de Fontai-
nebleau occupe une po-
sition stratégique au 
cœur de l’agglomération 
et des alentours. Depuis 
le début  du 19e siècle, 
c’est un lieu emblémati-
que d’échanges et de 
convivialité. 

Pour la 
réhabilitation 
du marché 
couvert de 
Fontainebleau 

1 Vues google et  
photos récentes du marché 

par Jean-François Cabestan 
avec la participation de Marjorie Bourgoin  
et Charlotte Duvette ; janvier 2013 



La première trace de l’affectation 
des terrains de l’actuelle place de 
la République à l’usage de mar-
ché remonte au début du XIXe s. 
Occupés depuis le XVIIe s. par les 
jardins de l’hôtel de la Mission  
(élevé pour les Lazaristes desser-
vant l’église St-Louis attenante), 
ces terrains alors à l’abandon sont 
investis par des marchés volants, 
chassés du voisinage du château 
par la création du jardin de Diane.  

Un peu d’histoire (1) 

L’emplacement du futur 
marché au début du XIXe 
siècle 

2 Vue google , cadastre napoléonien ;  
arch. dép. Seine-et-Marne 



Un peu d’histoire (2)  

La place du marché 
vers 1840, 1er état 
 
 
Ce plan cadastral remontant au 
règne de Louis-Philippe révèle 
un phase mal documentée – 
projet ? état des lieux ? - de 
l’évolution du site. Il s’y invente 
une complémentarité d’espaces 
publics – place du marché et 
place du palais de justice – qui 
instaure à Fontainebleau l’idée 
de l’agora et du forum antiques.  
Un arbre de la Liberté fait face 
au palais.  
 
 

On note le parallélisme des hal-
les figurées en bleu, de part et 
d’autre d’une sorte de mail, qui  
va de la rue Grande à la rue  
des Pins. Peut-être conçues  
en charpente, elles s’accom- 
pagnent de vastes structures  
escamotables, sans doute 
essentiellement textiles. 

3 Cadastre 1848, extraiit ;   
arch. dép. Seine-et-Marne 
 



Un peu d’histoire (3) 

la place du marché   
1881-1935, 2e état 

Documenté par ce plan masse 
réalisé au moment de sa démo-
lition survenue en 1935, le mar-
ché couvert de Fontainebleau 
(indiqué en jaune) a consisté de 
1881 jusqu’à cette date pour sa 
partie «en dur» en une halle mé-
tallique unique adossée au nord-
ouest à un mitoyen qui s’étendait 
sur toute la largeur de la place.  
Face au palais de Justice, une 
effigie du Général Damesme a 
remplacé l’arbre de la Liberté et 
des tilleuls sont venus agrémen-
ter la périphérie de cet espace 
public.   

4 « Croquis d’encombrement » dressé  
le 24 janvier 1936 ; arch. dép. de Seine-et Marne 

Carte postale, arch. 
dép. Seine-et-Marne ; 
Début XXe siècle. 



La halle métallique pré-
sentait son pignon prin-
cipal surmonté d’un petit 
beffroi  sur la rue Grande. 
C’est en cheminant le 
long de son flanc sud- 
ouest qu’on accédait la 
place de la République. 
C’était un bâtiment colos-
sal, de 95m de long sur 
26 m de large, qui com-
portait près de 2500m2 
de surface utile, dont une 
partie était peut-être 
entresolée. 
 
 
Cartes postales du début du XXe siècle et 
« Croquis d’encombrement » dressé  
le 24 janvier 1936 ; arch. dép. de Seine-et 
Marne 
 

 
 
 

Un peu d’histoire (4)  

la place du Marché  
1881-1935, 2e état 
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Les jours de marché, les 
2500 m2 des halles cou-
vertes ne sont pas à la me-
sure des besoins. Les 
commerçants envahissent 
la place de la République, 
conçue comme un vaste 
carreau découvert, dominé 
par la statue du Général 
Damesme. 
Dès le mileu des années 
1930, l’état sanitaire de la 
halle est préoccupant. Sa 
reconstruction devenue 
nécessaire suscite un 
projet municipal ambitieux 
de recomposition et de 
requalification de la place.  

Un peu d’histoire (5)  

la place du Marché 
1881-1935, 2e état 
 
 
Trois petites halles aux pi-
gnons orientés côté place 
viennent s’accoler au grand 
vaisseau métallique, peut-
être dans un souci de con-
nivence avec l’échelle des 
maisons de la place. 
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Cartes postales du début du XXe siècle et  
« Croquis d’encombrement » du 24 /01/36 ;  
arch. dép. de Seine-et Marne 

 



Extrait	  du	  registre	  de	  délibéra0ons	  du	  Conseil	  Municipal	  de	  
Fontainebleau,	  séance	  du	  23	  mars	  1935	  ;	  arch.	  dép.	  de	  Seine-‐et-‐Marne.	  

Démoli0on	  de	  la	  halle	  (1935)	  
	  
En	  1935,	  la	  Municipalité	  prévoit	  la	  démo-‐
li0on	  de	  la	  halle	  métallique,	  en	  raison	  de	  sa	  
vétusté	  et	  du	  coût	  de	  revient	  des	  conforta-‐
0ons	  structurelles	  nécessaires.	  Peu	  après,	  le	  
sénateur	  Jacques-‐Louis	  Dumesnil	  est	  élu	  
maire	  de	  Fontainebleau.	  

Déconstruction et reconstruction  
du marché 1935-1942 (1) 
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Extrait	  du	  registre	  de	  délibéra0ons	  du	  Conseil	  Municipal	  de	  Fontainebleau,	  
séance	  du	  23	  mars	  1936	  ;	  «	  Croquis	  	  d’encombrement	  »	  	  du	  24	  janvier	  1936	  ;	  
arch.	  dép.	  de	  Seine-‐et-‐Marne.	  

	  

En 1936, sans doute sous l’impulsion du 
sénateur-maire, le programme de la 
Municipalité devient  ambitieux : deux	  
halles	  dis0nctes	  sont	  envisagées.	  Il	  est	  prévu	  
que	  l’une	  occupe	  une	  par0e	  de	  l’emplace-‐
ment	  de	  la	  halle	  démolie	  et	  comprenne	  	  à	  
l’étage	  une	  salle	  de	  réunion	  d’une	  capacité	  de	  	  
2	  à	  3000	  personnes.	  La	  seconde	  ferait	  face	  au	  
palais	  de	  jus0ce,	  ménageant	  les	  0lleuls	  mais	  
nécessitant	  le	  transfert	  de	  la	  statue	  du	  
Général	  Damesme.	  

Déconstruction et reconstruction  
du marché  1935-1942 (2) 
 
Un projet ambitieux (1936) 
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Programme	  du	  concours	  pour	  la	  construc0on	  d’une	  halle	  et	  d’un	  
marché	  couvert	  comportant	  à	  l’étage	  une	  grande	  salle	  de	  réunion	  ;	  
23	  mars	  1936	  ;	  	  «	  Croquis	  d’encombrement	  »	  du	  24	  janvier	  1936	  ;	  
Arch.	  dép.	  de	  Seine-‐et-‐Marne.	  

Déconstruction et reconstruction  
du marché 1935-1942 (3) 

 

Au même moment, la Municipalité lance 
un concours d’architecture. Si le pro-
gramme est précis, une grande marge 
d’action est consentie aux  concurrents 
quant à l’interprétation du « croquis 
d’encombrement » c’est-à-dire du plan 
masse. 

Lancement d’un concours  
d’architecture (1936) 
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Concours	  pour	  la	  construc0on	  d’une	  halle	  et	  d’un	  marché	  
couvert	  comportant	  à	  l’étage	  une	  grande	  salle	  de	  
réunion	  ;	  23	  mars	  1936	  ;	  «	  Croquis	  d’encombrement	  du	  	  
24	  janvier	  1936	  ;	  arch.	  dép.	  de	  Seine-‐et-‐Marne.	  

Déconstruction et reconstruction  
du marché 1935-1942 (4) 

 

La liberté d’interprétation du 
« croquis d’encombrement 
trouve un prolongement dans la 
marge de manœuvre laissée 
aux architectes quant à l’aspect 
extérieur de leurs bâtiments. Il 
est toutefois souhaité que ces 
derniers « se tiennent dans le 
caractère général des édifices 
de Fontainebleau ». 

Permissivité du concours  
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Plan	  annexé	  au	  descrip0f	  et	  es0ma0f	  du	  
marché	  couvert	  de	  Fontainebleau	  ;	  	  
18	  septembre	  1940,	  Henri	  Bard,	  architecte	  ;	  
arch.	  dép.	  de	  Seine-‐et-‐Marne.	  

	  

Déconstruction et  
reconstruction du marché  
1935-1942 (5) 
 

À l’automne 1940, la 
Municipalité retient la 
projet d’Henri Bard,  
qui se fonde sur une 
sur une réduction du 
programme initial et  
sur une interprétation 
originale du « croquis 
d’encombrement ». 
Deux halles de béton 
non closes dans le  
prolongement l’une de 
l’autre se font face sur 
la grande longueur de 
la place de la Républi-
que. On ne sait rien  
des propositions alter-
natives formulées par 
les concurrents mal-
heureux. 
 
 

Projet lauréat  
d’Henri Bard 
(1940) 
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Coupe	  longitudinale,	  détails	  et	  dessin	  perspec0f	  annexés	  au	  
descrip0f	  et	  es0ma0f	  du	  marché	  couvert	  de	  Fontainebleau	  ;	  	  
18	  septembre	  1940,	  Henri	  Bard,	  architecte	  ;	  
arch.	  dép.	  de	  Seine-‐et-‐Marne.	  

	  

Déconstruction et reconstruction  
du marché  1935-1942 (6) 
 

Concepteur du Palace des Thermes 
d’Ostende d’immeubles et d’édifices 
bancaires à Paris, qui s’inscrivent 
dans un éclectisme puis une mou-
vance « ardéco » globalement tribu-
taires de la tradition de l’École des 
Beaux-Arts, l’architecte Henri Bard 
(1892-1951) est par ailleurs un foot-
baller de réputation internationale (!) 
Il signe ici dans les débuts de l’Oc-
cupation une œuvre dont le caractère 
magistralement avant-gardiste est 
probablement lié aux circonstances 
d’une commande marquée au coin 
d’une grande ouverture d’esprit. 
 
À ce stade du projet, la halle princi-
pale consiste en deux portiques el-
lipsoïdaux concentriques autopor-
tants, reliés entre eux par une cou-
verture en béton translucide. Il en 
résulte un foisonnement de points 
porteurs qui sera critiquée. 
 
 
 
 

Un projet avant-gardiste 
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Extrait	  du	  registre	  des	  délibéra0ons	  du	  conseil	  21	  déc	  1940,	  folio	  n°	  4	  
Plan	  de	  la	  halle	  principale	  par	  Henri	  Bard,	  extrait	  du	  plan	  annexé	  au	  
descrip0f	  de	  septembre	  1940	  ;	  arch.	  dép.	  de	  Seine-‐et-‐Marne.	  

Déconstruction et reconstruction  
du marché 1935-1942 (7) 
 

Aléas	  de	  la	  consulta0on	  des	  	  
entreprises	  et	  objec0ons	  (1940)	  

Si le projet est approuvé dans son 
ensemble, le devis de l’entreprise 
Marsallon retenu à l’issue d’une 
première consultation dépasse les 
possibilités financières de la Munici-
palité. En outre, des réserves s’ex-
priment notamment quant à l’encom-
brement que causent les poteaux à 
l’intérieur du bâtiment. Une nouvelle 
mise en concurrence des entrepri-
ses est décidée. 
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Proposi0on	  de	  l’entreprise	  Boussiron	  pour	  la	  réalisa0on	  du	  marché	  couvert	  de	  
Fontainebleau	  ;	  15	  février	  1941	  ;	  Henri	  Bard,	  architecte,	  Rengalle,	  ingénieur	  
Esquillan,	  chef	  d’études	  ;	  arch.	  dép.	  de	  Seine-‐et-‐Marne	  

	  

Réponse	  de	  l’entreprise	  Boussiron	  (1941)	  

Déconstruction et reconstruction  
du marché  1935-1942 (8)	  

 

Le nouvel appel d’offres est défavorable à l’en-
treprise Marsallon. De renommée nationale, 
l‘entreprise Boussiron apporte en février 1941 
une réponse qui emporte l’adhésion unanime. 
Réalisée sous la direction de Nicolas Esquillan, 
son intérêt est de substituer un principe dynami-
que au schéma statique envisagé par Henri 
Bard. Il en résulte des voûtes d’une élégance et 
d’une efficacité qui font renoncer aux portiques 
et aux porte-à-faux. Ajourées de pavés de verre 
Saint-Gobain, elles limitent la forêt de poteaux à 
22 unités seulement et produisent un lieu lumi-
neux, d’une grande qualité architecturale. 
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Note	  du	  Maire	  de	  Fontainebleau	  rela0ve	  au	  choix	  de	  	  
l’entreprise	  Boussiron	  ;	  6	  mars	  1941	  ;	  arch.	  dép.	  de	  Seine-‐et-‐Marne	  

	  

Jus0fica0on	  du	  choix	  	  
de	  l’entreprise	  Boussiron	  (1941)	  

Déconstruction et reconstruction  
du marché  1935-1942 (9)	  

 

Dans une note qu’il rédige à l’intention 
du préfet de Seine-et-Marne, le séna-
teur-maire Jacques-Louis Dumesnil  
expose les motifs du choix de la Muni-
cipalité. Le « projet Boussiron » est le 
plus intéressant du triple  point de vue 
technique, architectural et financier. Il 
présente l’avantage de supprimer tous 
les poteaux intérieurs. 
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Déconstruction et reconstruction  
du marché   1935-1942 (10)	  

 

La coupe imaginée par l’entre-
prise Boussiron sous la direc-
tion de Nicolas Esquillan 
confère au projet d’Henri Bard  
une valeur architecturale et 
patrimoniale hors du commun. 
 	  À	  gauche,	  de	  haut	  en	  bas	  :	  
Photographie	  3	  novembre	  2012	  ;	  	  
Coupe	  selon	  Henri	  Bard,	  architecte,	  	  annexée	  au	  
descrip0f	  de	  septembree	  1940	  ;	  arch.	  dép.	  Seine-‐et-‐M.	  
Coupe	  selon	  Nicolas	  Esquillan,	  chef	  d’études,	  février	  
1941	  ;	  arch.	  dép.	  Seine-‐et-‐Marne.	  
À	  droite,	  photo	  récente	  de	  la	  voûte	  de	  la	  halle.	  

 

Signature et marque  
de fabrique : 
la « halle Esquillan » 
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Déconstruction et reconstruction  
du marché   1935-1942 (11)	  

 

Couverture médiatique 
(1943) 

Dans son numéro 120 de juin 
1943, la revue d’architecture 
« Travaux » célèbre l’ouvrage qui 
vient d’être achevé. Outre de très 
belles photos de l’état original de 
l’édifice, la phase constructive est 
dûment documentée. 

Revue	  «	  Travaux	  »,	  n°	  120,	  juin	  1943	  
p.	  189,	  195	  et	  199	  ;	  photos	  restaurées	  et	  agrandies	  
extraites	  de	  la	  revue.	  
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Photo	  restaurée	  extraite	  de	  la	  revue	  «	  Travaux	  »,	  	  
n°	  120,	  juin	  1943,	  p.	  198.	  

Déconstruction et reconstruction  
du marché   1935-1942 (12)	  

 
« Il rappelle les lignes d’un  
ouvrage antique » (1942) 

Ainsi s’est exprimé le Sénateur-
Maire Jacques-Louis Dumesnil  
pour qualifier la silhouette et l’as-
pect du marché couvert achevé.  
Traité par grands aplats de dalles 
de béton, le sol de la place participe 
pleinement de cette référence. 
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Avant / Après 
Le projet de «Cœur de 
ville» conçu par l’agence 
AAUPC Patrick Chavanes 
actuellement retenu par la 
Mairie de Fontainebleau 
prévoit l’anéantissement 
de ce qui subsiste de 
l’étonnant dispositif urbain, 
commercial et architectural 
réalisé sous l’autorité du 
Sénateur-Maire pendant la 
guerre au bénéfice des 
bellifontains. En 1969, la 
destruction de la demi-hal-
le située au nord-est de la 
place a initié ce processus. 
En dépit d’hypothétiques 
halles vitrées projetées au 
nord-est de la place - sans 
rapport avec le dispositif 
actuel en termes de valeur 
d’usage -, la démolition de 
la halle de béton relève 
d’un choix urbain et poli-
tique, aux conséquences 
analogues pour le devenir 
de Fontainebleau au trans-
fert des halles centrales de 
Paris à Rungis. 
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                                             Perspective agence AAUPC  
Patrick Chavannes architecture, origine, site de l’agence 

Photo du 3 novembre 2012 



Il y a urgence, le permis de démo-
lir est signé et l’appel d’offre pour 
la déconstruction de la halle vient 
d’être lancé.  
En remarquable état de conserva-
tion, le marché couvert de Fontai-
nebleau ne souffre guère que de 
la piètre estime dans laquelle il est 
tenu par  ceux à qui incombent le 
devoir moral et citoyen d’en assu-
rer la pérennité et la mise en va-
leur. Utile et loué par ses usagers, 
il offre un rare témoignage d’un 
savoir faire héroïquement mis en 
œuvre par l’un des géants de 
l’ingénierie française du 20e siècle. 
Réalisée sous l’autorité d’élus 
responsables dans une période 
critique de notre histoire, la « Halle 
Esquillan » mérite d’être célébrée 
et de devenir grâce à sa réinser-
tion dans un projet respectueux de 
son existence l’un des points d’an-
crage et d’attraction du renouveau 
souhaité du centre historique de 
Fontainebleau. 

Sauvons le marché 
et la « halle Esquillan » ! 

À gauche, de haut en bas : permis de démolir de la halle, 
article extrait de «La République de Seine-et-Marne» du  
29/10/12, à droite, photo aérienne de Pascal Crapet. 20 


